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MAIRIE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE          ARR197CSNP251126 
 
 

ARRETE D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
Places des Halles – Place Verdon 

 
 
LE MAIRE DE SAINT PHILBERT DE BOUAINE 
 
VU  le Code Général des Collectivité territoriales, et notamment son article L.2212-2 ;  
 
VU  le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.2122-1 

et L.2125-1 ; 
 
VU   le code de la voirie routière, et notamment son article L.113-2 ; 

VU   la délibération n°DEL026CSPB200616 du conseil municipal en date du 16 juin 2020 donnant 
délégation au maire pour notamment fixer les tarifs de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux public et, de manière générale, des droits prévus au 

profit de la commune qui n'ont pas de caractère fiscal, 

 
VU  la demande formulée par le Comité des Fêtes, représenté par Monsieur GARNIER Emilien, en 

date du 26/11/2025, sollicitant l’autorisation d’occuper la place des Halles et une partie de 
la Place Verdon à Saint-Philbert-de-Bouaine en vue d’organiser le marché de noël 2025.

 
A R R Ê T E 

 
 
ARTICLE 1 :   Le Comité des Fêtes est autorisé à occuper le centre bourg de Saint-Philbert-de-

Bouaine du samedi 13décembre à partir de 07h00, jusqu’au dimanche 14 
décembre 2025 à 07h00, date de la manifestation.  

 
 Des panneaux de signalisation devront être mis en place conformément à la 

réglementation en vigueur par le pétitionnaire de la demande d’occupation 
temporaire du domaine public.  

 
  
ARTICLE 2 :  Le permissionnaire devra s’acquitter d’une redevance conformément à la 

délibération du Conseil Municipal en vigueur. Cette redevance devra être versée 
auprès du receveur municipal.  

 

ARTICLE 3 :  Dans le cadre de cette occupation temporaire du domaine public, le 

permissionnaire s’engage à ne pas troubler la tranquillité, la sécurité, et la 
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salubrité publique. Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en 

parfait état de propreté pendant toute la durée de l’occupation. En cas de 

dégradation, la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine fera procéder aux travaux 

de remise en état des lieux aux frais exclusifs du permissionnaire.  

ARTICLE 4 :  Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 

aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 

vigueur à chaque extrémité de la section réglementée. 

ARTICLE 6 : La Directrice Générale des Services de la Commune de SAINT PHILBERT DE 

BOUAINE, 

 Le Chef de Police Municipale Intercommunale, 

 le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la VENDEE,  

 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
ampliation sera adressée à : 

- Le Comité des Fêtes, représenté par Monsieur GARNIER Emilien 

 

 

 

À SAINT PHILBERT DE BOUAINE, le 26/11/2025 

 

Le Maire, 

#signature# 

 

Francis BRETON 

 
 
 
  
 


		2025-11-27T18:01:56+0100
	Vendée
	Maire de Saint Philbert de Bouaine




